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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) adressée au ROEÉ relativement au Plan d’approvisionnement 2008-2017 d’Hydro-Québec 

dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur)

1. Référence :
Pièce C-8.5-ROEÉ, pages 22 à 35.
Préambule : 
Le ROEÉ compare les prévisions réalisées de 1989 à 2005 pour les années 1990 à 2006 avec les ventes réelles normalisées des mêmes années. À la page 27, l’intervenant mentionne que : 

« L’analyse des écarts entre la prévision et la demande réelle montre la présence d’un biais dans la prévision d’Hydro-Québec. À court et moyen terme (cinq ans et moins), 80% des écarts sont négatifs, ce qui signifie que la demande a été surestimée quatre fois sur cinq. À long terme (six ans et plus), le biais est presque systématique. »

À la page 35, il recommande à la Régie :

« VI. de PRENDRE ACTE des résultats de l’analyse du ROEÉ portant sur la présence de biais dans la prévision de la demande d’Hydro-Québec;

VII. de DEMANDER à Hydro-Québec de fournir, lors de l’étude du prochain plan d’approvisionnement, sa propre analyse sur la présence de biais dans la prévision de la demande ainsi que les mesures correctives suggérées, le cas échéant. »
Demandes :
1.1 Veuillez préciser si la surestimation des prévisions de la demande est principalement observable sur la première moitié des années sélectionnées (soit de 1989 à 1996) ou sur la deuxième moitié (soit de 1997 à 2005).

1.2 Cette observation change-t-elle les recommandations VI et VII du ROEÉ ? Veuillez élaborer.
1.3 Veuillez indiquer les bases statistiques démontrant la présence d’un biais systématique dans la prévision de la demande.










